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Madame la Secrétaire générale,

Par courrier reçu le 8 mars 2010, vous avez souhaité évoquer la situation des personnels
contractuels et définir un plan de titularisation de ces personnels.

Dans un service public qui emploie près d'un million d'agents et dont la continuité doit être
assurée auprès de ses usagers, les élèves, le recours à des personnels contractuels est
inévitable: remplacement d'enseignants titulaires lorsqu'il n'est pas possible de faire appel à
des personnels titulaires remplaçants, recrutement de certains profils spécialisés pour lesquels
il n'existe pas de corps de fonctionnaires, difficultés à pourvoir les emplois dans certains
zones géographiques ... C'est pourquoi il est indispensable d'arrêter une politique claire sur les
conditions de leur emploi.

La mise en place, par la loi du 26 juillet 2005, du dispositif permettant aux personnels
contractuels de bénéficier d'un contrat à durée indéterminée dès lors qu'ils six années de
fonctions a constitué une évolution importante. Et ce, d'autant que le ministère de l'éducation
nationale a interprété de manière très souple les dispositions de la loi (prise en compte des
vacances scolaires, de certaines interruptions du contrat notamment en début d'année
scolaire ... ). Cette amélioration de la situation des personnels contractuels ne saurait toutefois
se suffire à elle-même. Je souhaite qu'une revue des différents types de contrats existants ait
lieu afin qu'un cadre général pour l'emploi des personnels contractuels soit défini, que les
actions de formation attachées à certains contrats soient effectives, que les conditions de
rémunération soient précisées ... Je souhaite également que les conditions d'une mise en place
effective de la validation des acquis de l'expérience (VAE) ainsi que la reconnaissance des
acquis de l'expérience professionnelle (RAEP) soient étudiées.

Madame Frédérique ROLET
Secrétaire Générale du SNES-FSU
46, Avenue d'Ivry
75647 PARIS Cedex 13


